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PROCES VERBAL 

 

CONSEIL DE GESTION DE LA FONDATION UNIVERSITAIRE Iméra 

 

Lundi 10 mars 2025 à 14h 

Pharo 

 

 

Présents ou représentés : 

Eric Berton, pouvoir Denis Bertin 

Denis Bertin 

Maryline Crivello 

Stefan Enoch, pouvoir Denis Bertin 

Enrico Donaggio 

Florence Massina 

Adrien Chateaureynaud 

Nicolas Emmanuelli 

Bruno Romagny 

Didier Torny 

Rémi Adjiman, pouvoir Enrico Donaggio 

Nathalie Bonnardel, pouvoir Maryline Crivello 

Cyril Isnard 

Carlo Rovelli 

 

Excusés : 

Cécile Van den Avenne 

Marteen Noyons 

Julie Chenot 

Thomas Lecuit 

 

Invités : 

Raphaël Zganic-Aubert (Agent comptable - AMU) 

Isabelle Lucchini (Rectorat) 

Gabriella Crocco (Iméra) 

Emmanuel Girard-Reydet (Iméra) 

Constance Moreteau (Iméra) 

Fanny Trifilieff (Iméra) 

Marie-Pierre Ulloa (Iméra) 

 

Le lundi 10 mars 2025 à 14h, le Conseil de gestion (CG) de l’Institut d’Etudes Avancées d’Aix Marseille 

Université (Iméra) s’est réuni en mode hybride (présentiel + visioconférence) sur convocation de Denis 

Bertin, Président de la Fondation Iméra. 

 

Denis Bertin constate que quatorze membres du CG, sur un total de dix-huit, étant présents ou 

représentés, le CG est habilité à siéger. 
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1 - Approbation du PV du CG du 9 décembre 2024 

 

Résolution 

Le CG approuve à l’unanimité le PV du CG du 9 décembre 2024. 

 

 

2 - Informations générales 

 

Denis Bertin partage les points d’information suivants : 

 

- La candidature COFUND déposée en septembre 2024 par le RFIEA, avec la participation de 7 IEAs 

français dont l’Iméra, a été retenue par la commission européenne pour une enveloppe globale proche 

de 4 M€. L’Iméra est positionné sur un niveau d’accueil annuel de 6 Fellows de 10 mois, pendant 4 ans. 

Le cofinancement de l’Europe s’élèvera à 632.000 € pour l’Iméra ; la Fondation Amidex, qui 

accompagne les projets COFUND, apportera les 400.000 € restants à charge en coût direct. 

 

- Concernant le Labex RFIEA+ qui devait se terminer fin 2024, l’état a validé avant l’été le fait d’octroyer 

une année supplémentaire de budget, soit un montant de 300k€ pour le RFIEA et les quatre Instituts 

membres. L’utilisation de ces 300k€ sera discutée lors du prochain conseil d’administration du RFIEA 

en décembre 2024, ainsi que la prolongation de l’éligibilité des dépenses jusqu’à fin 2025. 

 

- Concernant la réhabilitation de la Maison du Méridien, l’équipe de maîtrise d’œuvre a présenté 

l’avant-projet sommaire et un échéancier des différentes phases de travaux, avec une réception du 

bâtiment prévue à l’automne 2026. 

 

3 – Approbation du rapport d’activités scientifiques 2024 

Après avoir remercié chaleureusement les membres de l’équipe qui ont contribué à la rédaction du 

rapport d’activités scientifiques 2024, Enrico Donaggio présente une synthèse des éléments saillants 

qui ont caractérisé la communauté scientifique Iméra en 2024, puis les principales collaborations 

locales, nationales et internationales de l’institut durant cette période. 

 

3.1. La communauté scientifique Iméra : 

 

Pendant l’année universitaire 2023-24, les quatre programmes de recherche de l’Iméra ont atteint un 

point d’équilibre et un niveau de porosité et d’échanges réciproques qui leur a permis de jouer de 

manière claire et convaincante un rôle, à la fois, d’encadrement pour les fellows en résidence et 

d’orientation scientifique pour les recherches menées à l’institut. 

 

Le programme Arts & sciences : savoir indisciplinés a vu sa nature transversale être confirmée. Son 

animation collective, actée l’année précédente, s’est poursuivie. L’accueil de la première titulaire de 

la Chaire de recherche-création en cancérologie-immunologie, en partenariat avec l’institut ICI, 

également affiliée au programme Explorations interdisciplinaires, a donné lieu à un fellowship axé de 
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manière créative et ouverte autour de la thématique du cancer, mais aussi à une valorisation du dessin 

en tant que « interdisciplinary device ».  

 

Le programme Méditerranée a vu s’intensifier et se préciser les contenus et les lignes redéfinis par la 

nouvelle directrice, en s’avérant être un cadre propice pour les projets de recherche individuels des 

fellows ainsi que pour des moments de discussion et de travail collectif.  

 

L’accueil en résidence des premiers titulaires de la Chaire CNRS-LEST « Mondes du travail » a enrichi 

significativement les activités du programme Utopies nécessaires et a contribué à donner une place et 

un rôle important à l’Iméra dans le « Groupe de réflexion nationale sur le travail » financé par le CNRS. 

 

Les ateliers des 4 programmes (Santé mentale, Inter-disciplines, ArTLib, Transitions sensibles) ont 

continué à organiser régulièrement leurs séances et un premier séminaire interne sur la thématique 

transverse de la radicalité a vu le jour, avec une participation intense de certains fellows de l’Iméra et 

des collègues de l’écosystème Aix-Marseille (amU et EHESS). 

 

Pendant l’année 2023-24, un Senior Fellow a terminé son séjour à l’Iméra dans le cadre du programme 

Explorations Interdisciplinaires, pour être retenu immédiatement après comme titulaire d’une Chaire 

d’excellence Amidex, circonstance à l’origine de la création d’une nouvelle Chaire Transdisciplinarité 

et Systèmes Complexes dont l’Iméra bénéficiera à partir de 2025-26. Un nouveau Senior Fellow a 

également commencé son activité dans le cadre du programme Art & sciences. 

 

De manière complémentaire, on peut rappeler la présence dans la promotion 2023-24 d’une quantité 

significative de chercheuses et de chercheurs en début de carrière et l’impact fortement positif que le 

séjour à Marseille semble avoir produit sur leur trajectoire scientifique (recrutement CNRS et 

avancement de carrière dans le pays d’origine). 

 

Une artiste ukrainienne a aussi été accueillie avec le soutien de l’Institute of International Education’s 

Artist Protection Fund (IIE-APF). Cette résidence a été l’occasion de réfléchir sur le rôle qu’un institut 

d’études avancées peut jouer aujourd’hui face au nombre croissant de chercheurs et chercheuses en 

détresse ou directement menacés : dans ce cadre, la décision a été prise de réserver à l’avenir, dans la 

mesure du possible, un appartement et/ou une résidence à ce type de chercheurs. 

 

Il faut aussi mentionner l’importance de la rencontre avec le nouveau Comité scientifique en décembre 

2023. La visite de ses membres a été l’occasion pour l’équipe scientifique de dresser un bilan exigeant 

et précieux sur les missions, les programmes, les types de résidence, les chaires, les activités et les 

perspectives de l’institut. 

 

3.2. Collaborations locales, nationales et internationales : 

 

L’ensemble des activités évoquées jusqu’ici s’insère dans le cadre d’un enracinement fort et croissant 

de l’Iméra dans l’écosystème d’Aix-Marseille et, plus généralement, dans la région Sud. A titre 

d’exemple, parmi les événements publics et les collaborations locales et nationales les plus 

intéressantes de l’année universitaire 2023-24, nous citerons une édition mémorable du Forum franco-

allemand, sixième rencontre sur « Migration, mobilité et exil », qui a ouvert la voie à une édition 

berlinoise du même forum ; la première participation de l’Iméra au Festival d’Avignon, ainsi qu’au 
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Festival de Sciences sociales de l’EHESS ; le début d’une collaboration stable avec la Fondation Camargo 

(visites réciproques, liens entre les fellows des deux fondations) ; le partenariat avec des acteurs de la 

diffusion culturelle large public marseillais (Upop, Coude à coude, librairies locales). 

 

L’extension et le renforcement ultérieurs d’une dimension et d’une projection internationale de 

l’Iméra, déjà envisagés l’année précédente, sont aussi des éléments qui ont marqué de manière très 

tangible la période 2023-24 : la participation, avec un rôle pilote pour les groupes de travail arts-

sciences et jeunes chercheurs, aux meetings annuels du réseau Netias (à Konstanz) et Ubias (à Nagoya), 

ainsi que l’organisation à l’Iméra d’une rencontre arts-sciences rassemblant plusieurs IEA Netias 

(Amsterdam, Zurich, Hambourg, Helsinki et Nantes) et la participation à un groupe de travail sur les 

Early Career Reasercher (ECR) à l’Institut d’études avancés de Fribourg. 

 

En avril 2024, une partie de l’équipe scientifique a organisé une visite approfondie de trois instituts 

d’études avancées nord-européennes : l’AIAS à Aarhus, le HIAS à Hambourg et le Wissenschaftskolleg 

à Berlin qui présentaient des éléments d’affinité et de qualité qui se sont révélés inspirants à différents 

niveaux : animation d’une communauté scientifique, liens avec l’écosystème local, organisation des 

espaces, évaluation, communication et pistes pour de futurs partenariats sur des thématiques 

spécifiques, en lien notamment avec les programmes arts et sciences et Utopies nécessaires. 

Des chaires co-financées pourraient voir le jour. 

 

Pour terminer cette présentation sur un autre indicateur positif, le résultat de l’appel FIAS 2024-25 : 

146 candidats internationaux ont postulé pour quatre fellowships. Une performance qui fait de l’Iméra, 

en termes proportionnels, l’institut d’études avancées le plus attractif du RFIEA. 

 

Gabriella Crocco et Marie-Pierre Ulloa détaillent ensuite respectivement, les contenus du programme 

de formation doctorale « Interdisciplines » et de la 6ème édition du Forum Franco-Allemand de la 

Méditerranée en mars 2024, qui a débouché sur la première édition berlinoise de ce Forum en 

novembre 2024. 

  

Résolution 

Le CG approuve à l’unanimité le rapport d’activités scientifiques 2024. 

 

 

4 - Approbation des comptes de l’exercice 2024 

 

Florence Massina présente tout d’abord le tableau de résultat budgétaire GBCP, qui fait valoir un solde 

budgétaire déficitaire de -100.429 € pour l’exercice 2024. Il s’améliore de +39,4 k€ par rapport à la 

prévision du BR 2023. Cela provient d’une sous-réalisation des dépenses de -154,5 k€, et d’une sous-

réalisation des recettes encaissées de -115 k€, qui s’explique par le décalage de recettes encaissées 

sur des exercices différents. 

Le taux de réalisation global des AE est de 79%. Les 140,4 k€ d’AE non consommés concernent : 

- Pour 89,8 k€ : le fonctionnement, soit un taux de réalisation de 82%, dont 57,7 k€ concerne la réserve 

pivot permettant d’enregistrer les prestations inter-sociétés ;  

- Pour 50,5 k€ : les dépenses de masse salariale, soit un taux de réalisation de 68,6% ; 
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La sous-consommation d’AE concerne principalement les financements : Labex RFIEA+ pour 27 k€, DSG 

2022 (Senior Fellows) pour 14 k€. 

 

Au niveau des recettes encaissées, le taux d’exécution 2024 est de 78,2%.  

Les recettes sont en sous réalisations de - 115 k€ par rapport aux prévisions.  

Cela provient d’écarts de réalisation sur certains projets et qui s’explique notamment par un retard 

dans le versement des sommes dues par les financeurs (FIAS, IRD, EHESS, Région).   

 

Emmanuel Girard-Reydet présente le bilan des recettes 2024 en droits constatés de l’Iméra, dans une 

vision budgétaire consolidée qui intègre les contributions volontaires des membres fondateurs. 

Le montant total des recettes 2024 s’élève à 1.493.338 €. 

Les contributions volontaires s’élèvent à 946.875 €, dont :  

- 240.000 € d’AMU pour la prise en charge directe de salaires de l’équipe d’encadrement ;  

- 200.000 € d’AMU pour la prise en charge directe des coûts d’infrastructure (maintenance, fluide, 

logistique, gardiennage) ; 

- 223.343 € d’Amidex pour la prise en charge directe de salaires de l’équipe d’encadrement ; 

- 36.3397 € d’Amidex pour le financement du programme scientifique Iméra 2021-2027 ; 

- 23.553 € d’Amidex pour le financement du programme SFIAS (Senior Fellows) ; 

- 85.000 € du CNRS pour la prise en charge directe de salaires de l’équipe d’encadrement ; 

- 41.000 € d’ICI, 14.690 € de Fulbright, 42.000 € de l’ILCB et 17.600 € d’AMSE pour la prise en charge 

directe des indemnités mensuelles des résidents sélectionnés. 

La part de financement apporté par les programmes RFIEA et Labex RFIEA+ est de 14%, alors que celle 

apportée par AMU et Amidex s’élève à 66%. 

 

Raphaël Zganic-Aubert, agent comptable d’AMU, présente ensuite, pour approbation, le bilan 

comptable 2024. 

Pour la partie compte de résultat, les produits s’élèvent à 546.463 € pour un total de charges de 

543.096 €, ce qui donne un résultat excédentaire de +3.367 € sur l’exercice 2023 (contre un déficit de 

51.376 € en 2023).  

La capacité d’autofinancement est de - 45.692 €. 

Le fonds de roulement s’élève à 620.869 €, en hausse de 3.813 € par rapport à 2023. 

La trésorerie disponible au 31 décembre 2024 s’élève à 383.005 € contre 476.387 € à fin 2023.  

 

Résolution 

Le Conseil de gestion approuve à l’unanimité les comptes de l’exercice 2024. 

 

 

5 – Résidences 2025-2026 

 

Les appels à candidatures de l’Iméra ont généré le chiffre remarquable de 327 candidatures, pour une 

sélection finale de 14 résidents. 

 

Les directeurs de programme présentent à tour de rôle les projets des résidents sélectionnés dans leur 

programme respectif pour 2025-2026. 
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Fait à Marseille, le 25 mars 2025. 

 

Denis Bertin 

Président du Conseil de gestion  

 


